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Depuis sa parution le 25 juin 1980, le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public (ERP) a fait l’objet de très nombreuses modifications.
101 versions de ce règlement se sont ainsi succédé au cours des 43 dernières années. Le chapitre IV 
du CCH traitant des ERP a, quant à lui, été modifié à 16 reprises. Cette 3e édition tient compte notam-
ment de la parution de l’arrêté du 11 septembre 2023, de la circulaire N° DGCS/3B/2023/153 du 
6 octobre 2023 relative au respect des règles de sécurité incendie sur les lieux de séjours de vacances 
adaptées organisées, de l’arrêté du 30 octobre 2023 modifiant l’arrêté du 25 juin 1980 et de l’arrêté 
du 4 décembre 2023 qui modifie considérablement l’arrêté du 25 juillet 2022. 11 textes réglementaires 
ont donc été ajoutés. Ils concernent notamment les dispositions techniques applicables aux structures 
provisoires et démontables, l’expérimentation d’itinérance des ERP, les équipements d’alerte, etc.
L’accès aux versions précédentes du règlement est fondamental dans le cadre d’opérations de contrôle 
technique, d’interventions avant travaux ou d’expertises puisque les bâtiments existants relèvent des 
exigences du règlement à l’époque de leur construction.
Cet ouvrage très complet propose donc le regroupement inédit des versions du règlement en vigueur 
depuis 1980, pour chacun des articles de ce règlement, mais aussi pour les articles du Code de la 
construction et de l’habitation associés et pour les instructions techniques publiées en annexe du 
règlement.
Cela représente environ 1 600 articles en vigueur, soit près de 3 000 versions d’arti cles, ce qui permet 
un accès à des textes parfois difficiles à trouver et ouvre la possibilité de comparer entre elles ces ver-
sions successives.
Chaque version est introduite par un tableau récapitulant sa date d’entrée en vigueur et sa date de fin 
d’application, ainsi que la référence du texte officiel l’ayant créée ou modifiée.
Tous les établissements, de tous les types, sont traités, y compris les établissements spéciaux.
Cette version « expert » du règlement incendie intéressera les acteurs de la construction qui doivent 
appliquer les règles (maîtres d’ouvrage, exploitants, concepteurs, maîtres d’œuvre, bureaux d’études, 
architectes, entreprises, etc.) ou évaluer la conformité des bâtiments (contrôleurs et vérificateurs tech-
niques, experts, coordinateurs SSI, autorités administratives, services de sécurité, membres des com-
missions de sécurité, etc.).

Robert Berrih a fait toute sa carrière en tant que contrôleur technique dans le domaine de la sécurité 
incendie, d’abord chez Socotec puis chez Qualiconsult en tant que chef de produit prévention incendie. Il a 
participé aux groupes de travail de la Coprec, du ministère de l’Intérieur et d’Afnor relatifs aux dispositions 
constructives, au désenfumage, aux moyens de secours et aux SSI. Il a également été consultant sécurité 
incendie auprès de la direction technique du groupe Qualiconsult et évaluateur technique auprès du Cofrac 
d’organismes effectuant des vérifications techniques réglementaires dans les ERP et IGH.
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Présentation de l’ouvrage

Dans un établissement recevant du public (ERP), la régle-
mentation applicable n’est pas toujours la dernière, mais 
celle qui était en vigueur au moment du dépôt de permis 
ou de la déclaration des travaux et aux seules parties de 
la construction ou des installations modifiées. 
Or, il n’est pas toujours facile de retrouver les réglementa-
tions applicables. 
Cet ouvrage regroupe l’ensemble des 101 versions de ce 
règlement, les 16 modifications des articles R123 devenus 
R143 du Code de la construction et de l’habitation (CCH) 
applicables aux ERP, ainsi que les versions successives 
des instructions techniques applicables aux ERP. 
Cela représente environ 1 600 articles en vigueur et près 
de 3 000 versions d’articles. 
Tous les textes modificateurs sont présentés en début 
d’ouvrage, et numérotés de façon chronologique en fonc-
tion de leur date de signature, de leur date de publication 
au JO, et de leur date d’application. 
Tous les établissements, de tous les types, sont traités, y 
compris les établissements spéciaux. 

Cet ouvrage est destiné à de très nombreux acteurs : 
• toutes personnes devant appliquer les règles : 
– maîtres d’ouvrage (exploitants, concepteurs), 
– maîtres d’œuvre, 
– bureaux d’études, 
– architectes, 
– entreprises, etc. 
• toutes personnes devant évaluer la conformité : 
– contrôleurs et vérificateurs techniques, 
– experts, 
– coordinateurs SSI, 
– autorités administratives, 
– services de sécurité, 
– membres des commissions de sécurité, etc. 
 
 
 
 
 

Structure du contenu 
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Comparaison des articles du CCH 

Note de l’auteur : 

1. Les expressions « commission consultative départementale de la protection civile » et « commission consultative département de sécurité et 
d’accessibilité » sont considérées comme identiques. 

2. La recodification des articles n’est pas considérée comme modification. 

3. Afin de faciliter la lecture, seuls les articles anciens modifiés figurent, les dispositions de l’ancien CCH sont mentionnées à la suite. 

 
Ancien code Nouveau code État 
R123-1 R143-1 Identique 
R123-2 R143-2 Identique 
R123-3 R143-3 Identique 
R123-4 R143-4 Identique 
R123-5 R143-5 Identique 
R123-6 R143-6 Identique 
R123-7 R143-7 Identique 
R123-8 R143-8 Identique 
R123-9 R143-9 Identique 
R123-10 R143-10 Identique 
R123-11 R143-11 Identique 
R123-12 R143-12 Modifié 
R123-13 R143-13 Modifié 
R123-14 R143-14 Identique 
R123-15 R143-15 Modifié 
R123-16 R143-16 Identique 
R123-17 R143-17 Modifié 
R123-18 R143-18 Identique 
R123-19 R143-19 Identique 
R123-20 R143-20 Identique 
R123-21 R143-21 Identique 
R123-22 R143-22 Identique 
R123-27 R143-23 Identique 
R123-28 R143-24 Identique 
R123-29  Abrogé 
R123-30  Abrogé 
R123-31  Abrogé 

Ancien code Nouveau code État 
R123-32  Abrogé 
R123-33  Abrogé 
R123-34 R143-25 Modifié 
R123-35 R143-26 Identique 
R123-36 R143-27 Modifié 
R123-37 R143-28 Identique 
R123-38 R143-29 Identique 
R123-39 R143-30 Identique 
R123-40 R143-31 Identique 
R123-41 R143-32 Identique 
R123-42 R143-33 Modifié 
R123-43 R143-34 Identique 
R123-43 R143-35 Modifié 
 R143-36 Nouveau 
R123-44 R143-37 Modifié 
R123-45 R143-38 Identique 
R123-46 R143-39 Identique 
R123-47 R143-40 Identique 
R123-48 R143-41 Identique 
R123-49 R143-42 Identique 
R123-50 R143-43 Identique 
R123-51 R143-44 Identique 
R123-52 R143-45 Identique 
R123-53 R143-46 Identique 
R123-54  Abrogé 
R123-55 R143-47 Identique 

 



769 

Arrêté du 25 juillet 2022 fixant les règles de sécurité et les dispositions techniques 
applicables aux structures provisoires et démontables 

JO du 5 août 2022 - NOR : IOME2213406A 

Date de l’arrêté : 25 juillet 2022 
Date du JO : 5 août 2022 
Date de début d’application : Depuis le 1er octobre 2022 
Version d’origine : #93 

Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Vu la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services dans 
le marché intérieur ; 
Vu la directive 2015/1535 du Parlement européen et du 
Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure 
d’information dans le domaine des réglementations tech-
niques et des règles relatives aux services de la société de 
l’information, et notamment la notification n° 2021/915/F ; 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment 
ses articles L131-1 et L134-12 ; 
Vu le code du sport ; 
Vu le code du travail ; 
Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des 
dispositions générales du règlement de sécurité contre les 
risques d’incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en 
date du 23 juin 2022 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la construction et de l’ef-
ficacité énergétique en date du 5 juillet 2022, 
Arrête : 

Article 1 
Article 1 

V0 Introduit par l’arrêté du 
25 juillet 2022 

Depuis le 1er octobre 2022 
#93 En vigueur 

Les règles de sécurité et les dispositions techniques appli-
cables aux structures provisoires et démontables sont 
fixées en annexe du présent arrêté. 

Article 2 
Article 2 

V0 Introduit par l’arrêté du 
25 juillet 2022 

Depuis le 1er octobre 2022 
#93 En vigueur 

Les structures provisoires et démontables légalement com-
mercialisées dans un autre État membre de l’Union euro-
péenne ou en Turquie, ou originaires et légalement 
commercialisées sur le territoire d’un État partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen, et qui permettent d’as-
surer un niveau de sécurité équivalent à celui garanti par 
les règles en annexe du présent arrêté, sont présumées 
satisfaire à ces exigences. 

Article 3 
Article 3 

V1 Modifié par l’arrêté du 
6 septembre 2023 

Depuis le 1er janvier 2024 
#97 En vigueur 

Les dispositions du titre VI de l’annexe du présent arrêté 
qui nécessitent de recourir à l’accréditation mentionnée à 

l’article 41 de cette même annexe entrent en vigueur le 
1er janvier 2024. 

Article 3 
V0 Introduit par l’arrêté du 

25 juillet 2022 
du 1er octobre 2022 

#93 Au 6 septembre 2023 

Les dispositions du titre VI de l’annexe du présent arrêté 
qui nécessitent de recourir à l’accréditation mentionnée à 
l’article 41 de cette même annexe entrent en vigueur le 
premier jour du douzième mois qui suit la date de publica-
tion du présent arrêté. 

Article 4 
Article 4 

V0 Introduit par l’arrêté du 
25 juillet 2022 

Depuis le 1er octobre 2022 
#93 En vigueur 

Sous réserve de l’article 3, le présent arrêté entre en vi-
gueur le 1er octobre 2022. 

Article 5 
Article 5 

V0 Introduit par l’arrêté du 
25 juillet 2022 

Depuis le 1er octobre 2022 
#93 En vigueur 

Le directeur général de la sécurité civile et de la gestion 
des crises est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Sommaire 
Sommaire 

V1 Modifié par l’arrêté du 
4 décembre 2023 

Depuis le 20 décembre 2023 
#101 En vigueur 

TITRE IER : GÉNÉRALITÉS (articles 1er à 5) ; 
TITRE II : IMPLANTATION (articles 6 et 7) ; 
TITRE III : SOLIDITÉ (articles 8 à 11) ; 
TITRE IV : AMÉNAGEMENTS (articles 12 à 24) ; 
TITRE V : EXPLOITATION (articles 25 à 34) ; 
TITRE VI : CONTRÔLE, VÉRIFICATION ET INSPECTION 
(articles 35 à 43) ; 
TITRE VII : CAS PARTICULIERS (articles 44 à 48) ; 
Annexe I : Contenu de la notice technique du fabricant ; 
Annexe II : Contenu du dossier nécessaire au contrôle de 
la solidité et de la stabilité de l’ensemble démontable à la 
conception ; 
Annexe III : Contenu du rapport de contrôle de la solidité et 
de la stabilité de l’ensemble démontable à la conception ; 
Annexe IV : Dossier et notice de sécurité ; 
Annexe V : Modèle d’attestation de bon montage ; 
Annexe VI : Contenu du rapport de vérifications après 
montage ; 
Annexe VII : Synthèse des obligations de contrôle, de vé-
rification et d’inspection ; 
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Sommaire 
V0 Introduit par l’arrêté du 

25 juillet 2022 
du 1er octobre 2022 

#93 Au 19 décembre 2023 
 

Sommaire 
TITRE IER : GÉNÉRALITÉS (articles 1er à 5) ; 
TITRE II : IMPLANTATION (articles 6 et 7) ; 
TITRE III : SOLIDITÉ (articles 8 à 11) ; 
TITRE IV : AMÉNAGEMENTS (articles 12 à 24) ; 
TITRE V : EXPLOITATION (articles 25 à 34) ; 
TITRE VI : CONTRÔLE, VÉRIFICATION ET INSPECTION   
TITRE VII : CAS PARTICULIERS (articles 44 à 48) ; 
Annexe I : Contenu de la notice technique du fabricant ; 
Annexe II : Contenu du dossier nécessaire au contrôle de 
la solidité et de la stabilité de l’ensemble démontable à la 
conception ; 
Annexe III : Contenu du rapport de contrôle de la solidité et 
de la stabilité de l’ensemble démontable à la conception ; 
Annexe IV : Contenu du dossier de sécurité de l’organisa-
teur ; 
Annexe V : Modèle d’attestation de bon montage ; 
Annexe VI : Contenu du rapport de vérifications après 
montage ; 
Annexe VII : Synthèse des obligations de contrôle, de vé-
rification et d’inspection ; 
Annexe VIII : Cellule de veille du ministère chargé de la sé-
curité civile. 

Annexe (Articles 1 à 48) 

Titre IER : GÉNÉRALITÉS (Articles 1 à 5) 

Article 1 – Champ d’application 
 

Article 1 – Champ d’application 
V1 Modifié par l’arrêté du 

4 décembre 2023 
Depuis le 20 décembre 2023 

#101 En vigueur 
 

§1. Les dispositions suivantes sont applicables aux struc-
tures provisoires et démontables telles que définies à l’ar-
ticle 2 pendant toute la durée de leur utilisation quel que 
soit leur site d’implantation. 
§2. Ces dispositions ne sont pas applicables : 
– aux scènes tractées à exploitation roulante de type 
chars ; 
– aux tribunes télescopiques (sauf pour ce qui concerne 
leurs modalités de contrôle) ; 
– aux tribunes monoblocs dont la hauteur du dernier plan-
cher est au plus à 1 m du sol ; 
– à l’ossature des chapiteaux, tentes et structures (CTS) ; 
– aux ensembles démontables des CTS identifiés dans le 
registre de sécurité ; 
– aux décors visés aux articles CTS13 et CTS43 du RS ERP 
pris par arrêté du 25 juin 1980 modifié ; 
– aux décors de scène isolable, intégrée ou adossée visés 
respectivement aux articles L61, L75 et L79 du RS ERP pris 
par arrêté du 25 juin 1980 modifié ; 
– à l’ossature des structures gonflables (SG) ; 
– aux agrès acrobatiques et aux équipements de cascade, 
ainsi que leurs accroches et leurs supports ; 

– aux attractions et manèges forains ; 
– aux aires de jeux pour enfants. 
– à toute autre installation après avis de la commission de 
sécurité compétente instituée par décret n° 95-260 du 8 
mars 1995. 
 

Article 1 – Champ d’application 
V0 Introduit par l’arrêté du 

25 juillet 2022 
du 1er octobre 2022 

#93 Au 19 décembre 2023 
 

§1. Les dispositions suivantes sont applicables aux struc-
tures provisoires et démontables telles que définies à l’ar-
ticle 2 pendant toute la durée de leur utilisation quel que 
soit leur site d’implantation. 
Ces dispositions ne sont pas applicables : 
– aux scènes tractées à exploitation roulante de type 
chars ; 
– aux tribunes télescopiques (sauf pour ce qui concerne 
leurs modalités de contrôle) ; 
– aux tribunes monoblocs dont la hauteur du dernier plan-
cher est au plus à 1 m du sol ; 
– à l’ossature des chapiteaux, tentes et structures (CTS) ; 
– aux ensembles démontables des CTS identifiés dans le 
registre de sécurité ; 
– à l’ossature des structures gonflables (SG) ; 
– aux agrès acrobatiques et aux équipements de cascade, 
ainsi que leurs accroches et leurs supports ; 
– aux attractions et manèges forains ; 
– aux aires de jeux pour enfants. 

Article 2 – Définitions 
 

Article 2 – Définitions 
V1 Modifié par l’arrêté du 

4 décembre 2023 
Depuis le 20 décembre 2023 

#101 En vigueur 
 

Au sens de la présente annexe, on entend par : 
Ensemble démontable : structure provisoire liée à une 
manifestation à caractère évènementiel, sportif, culturel, 
commercial ou touristique, constituée d’une ossature con-
çue pour pouvoir être montée et démontée de façon répé-
titive en vue d’utilisations temporaires. 
Toute durée d’implantation supérieure à douze mois, délais 
de montage et de démontage exclus, constitue une implan-
tation prolongée devant faire l’objet de mesures complé-
mentaires précisées au titre VII, sans préjudice des 
dispositions de l’article R312-16 du code du sport. 
Un ensemble démontable comprend : 
– les ossatures destinées à supporter des personnes 
(OP) ; 
– les ossatures d’équipements scéniques (OS) qui, dans le 
cadre d’un usage normal, ne sont pas destinées à suppor-
ter des personnes. 
A. – Les intervenants 
1° Fabricant : personne physique ou morale qui conçoit, 
fabrique les éléments des systèmes constructifs destinés à 
constituer un ensemble démontable en vue de sa commer-
cialisation ; 
Les personnes physiques ou morales qui conçoivent et font 
fabriquer ainsi que les importateurs de matériels fabriqués 
hors de l’union européenne sont assimilés aux fabricants ; 
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appropriés aux risques particuliers. Ils sont bien visibles et 
facilement accessibles. 
§2. Des personnes, spécialement désignées par l’organi-
sateur sont entraînées à la mise en œuvre des moyens 
d’extinction. 

Titre VI : CONTRÔLE, VÉRIFICATION 
ET INSPECTION (Articles 35 à 43) 

Article 35 – Objectif général 
 

Article 35 – Objectif général 
V0 Introduit par l’arrêté du 

25 juillet 2022 
Depuis le 1er janvier 2024 

#93 En vigueur 
 

Le fabricant, l’installateur et l’organisateur sont tenus, cha-
cun en ce qui le concerne, de s’assurer que l’ensemble dé-
montable est conçu, installé et entretenu en conformité 
avec les dispositions du présent arrêté. 
A cet effet, ils font procéder aux contrôles, vérifications et 
inspections nécessaires dans les conditions fixées par le 
présent titre. 

Article 36 – Notice technique 
 

Article 36 – Notice technique 
V0 Introduit par l’arrêté du 

25 juillet 2022 
Depuis le 1er janvier 2024 

#93 En vigueur 
 

Le fabricant de l’ensemble démontable ou de ses éléments 
constitutifs fournit une notice technique rédigée en français 
qui permet d’identifier toutes les pièces constitutives de la 
structure, leurs différentes configurations ainsi que les pro-
cessus de montage et de démontage en toute sécurité. 
Le contenu de la notice technique figure à l’annexe I. 

Article 37 – Contrôle de la solidité et de la 
stabilité à la conception 
 

Article 37 – Contrôle de la solidité et de la stabilité à la conception 
V0 Introduit par l’arrêté du 

25 juillet 2022 
Depuis le 1er janvier 2024 

#93 En vigueur 
 

§1. Avant leur première implantation, les ensembles dé-
montables de catégories OP2, OP3, OS2 et OS3 font l’ob-
jet d’un contrôle de conception soit par un organisme agréé 
par le ministère en charge de la construction sur les articles 
A1 et D de la nomenclature, soit par un organisme accré-
dité pour le contrôle de la conception des ensembles dé-
montables. 
Ce contrôle est également requis en cas de modifications 
affectant la conception d’origine de ces ensembles démon-
tables. 
§2. L’organisme agréé ou accrédité établit un rapport con-
clusif relatif à la solidité et à la stabilité de l’ensemble dé-
montable dont le contenu est précisé à l’annexe III et qui 
prend la forme : 
– d’un avis sur modèle type lorsque l’ensemble démon-
table est conçu pour plusieurs configurations d’assem-
blage répertoriées dans la notice technique du fabricant ; 
– d’un avis sur dossier technique lorsqu’il n’existe pas 
d’avis sur modèle ou lorsque l’avis sur modèle ne prend 
pas en compte la configuration utilisée ; 

Le contenu du dossier permettant à l’organisme de l’établir 
est précisé à l’annexe II. 
§3. Les ensembles démontables de catégories OP1 et 
OS1 font l’objet d’une déclaration du fabricant attestant du 
respect des dispositions relatives à la solidité et à la stabi-
lité du présent arrêté. 

Article 38 – Vérification du montage 
 

Article 38 – Vérification du montage 
V1 Modifié par l’arrêté du 

4 décembre 2023 
Depuis le 20 décembre 2023 

#101 En vigueur 
 

§1. L’installateur s’assure du bon état de conservation des 
éléments constitutifs de l’ensemble démontable et fait rem-
placer les pièces défectueuses. 
§2. L’ensemble démontable est assemblé conformément à 
la notice technique du fabricant ou au dossier technique 
lorsque la configuration utilisée n’est pas prévue par la no-
tice technique. 
Une attention particulière est portée sur les moises et les 
contreventements. 
§3. Une fois l’assemblage de l’ensemble démontable ter-
miné, l’installateur établit une attestation de bon montage 
dont le modèle figure à l’annexe V. 
§4. L’organisateur fait procéder à la vérification notamment 
de la solidité et de la stabilité du montage des ensembles 
démontables de catégories OP2, OP3 et OS3 par un orga-
nisme accrédité pour la vérification du montage et l’inspec-
tion en exploitation. L’ensemble démontable de catégorie 
OP2 susceptible d’accueillir moins de 300 personnes ou 
d’une surface de moins de 500 m² ainsi que les ensembles 
démontables de catégorie OS2 sont vérifiés par un techni-
cien compétent. 
Ce rapport peut être commun à plusieurs ensembles dé-
montables identiques. 
Le rapport de vérification n’est pas exigé pour les ensembles 
démontables de catégories OP1 et OS1. 
L’organisme accrédité et le technicien compétent rédigent 
un rapport de vérification dont le contenu figure à l’annexe 
VI. 
 

Article 38 – Vérification du montage 
V0 Introduit par l’arrêté du 

25 juillet 2022 
Du 1er octobre 2022 

#93 Au 19 décembre 2023 
 

§1. L’installateur s’assure du bon état de conservation des 
éléments constitutifs de l’ensemble démontable et fait rem-
placer les pièces défectueuses. 
§2. L’ensemble démontable est assemblé conformément à 
la notice technique du fabricant ou au dossier technique 
lorsque la configuration utilisée n’est pas prévue par la no-
tice technique. 
Une attention particulière est portée sur les moises et les 
contreventements. 
§3. L’installateur établit une attestation de bon montage 
dont le modèle figure à l’annexe V et qui vaut document de 
vérification pour les ensembles démontables de catégories 
OP1 et OS1. 
§4. L’organisateur fait procéder à la vérification notamment 
de la solidité et de la stabilité du montage des ensembles 
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6. Solutions applicables aux circulations 
encloisonnées 
 

6. Solutions applicables aux circulations encloisonnées 
V0 Introduit par l’arrêté du 

22 mars 2004 
Depuis le 1er juillet 2004 

#48 En vigueur 
 

6.1. Désenfumage par balayage naturel 
 

6.1. Désenfumage par balayage naturel 
V1 Modifié par l’arrêté du 

22 novembre 2004 
Depuis le 29 mars 2005 

#53 En vigueur 
 

Le désenfumage naturel des circulations horizontales en-
cloisonnées doit être réalisé dans les conditions prévues au 
§3, conformément aux règles suivantes : 
– les amenées d’air et les évacuations de fumée sont répar-
ties de façon alternée, en quinconce ou non, en tenant 
compte de la localisation des risques. Les amenées d’air 
sont au moins aussi nombreuses que les évacuations. La 
distance horizontale entre amenée et évacuation, mesurée 
suivant l’axe de la circulation, ne doit pas excéder 10 m 
dans le cas d’un parcours rectiligne et 7 m dans le cas con-
traire. Lorsqu’une bouche d’évacuation de fumée est des-
servie par 2 bouches d’amenée d’air, les distances entre 
bouches doivent être sensiblement équivalentes (fig. 4) ; 

 
Fig. 4. Exemples d’implantation des bouches 

de désenfumage naturel 

– toute porte d’un local accessible au public, non située 
entre une amenée d’air et une évacuation de fumée, doit 
être distante de 5 m au plus de l’une d’elles ; 
– chaque amenée d’air et chaque évacuation de fumée ont 
une surface libre minimum de 10 dm² par unité de passage 
réalisée de la circulation (UP entière arrondie à la valeur la 
plus proche) ; 

– les bouches d’amenée d’air doivent avoir leur partie haute 
à 1 m au plus au-dessus du plancher, elles sont de préfé-
rence implantées à proximité des portes de recoupement et 
des portes d’accès aux escaliers ; 
– les bouches d’évacuation des fumées doivent avoir leur 
partie basse à 1,80 m au moins au-dessus du plancher et 
être situées en totalité dans le tiers supérieur de la circula-
tion ; 
– les bouches d’évacuation peuvent être remplacées par 
des exutoires ou par des ouvrants de désenfumage en fa-
çade de surface géométrique égale à la surface libre des 
bouches, leur dispositif de commande doit répondre aux 
dispositions du §3.6.2 ; 
– au même niveau, plusieurs circulations ou tronçons de cir-
culation ne peuvent être desservis par le même réseau, à 
moins qu’ils ne constituent qu’une seule zone de désenfu-
mage. 
6.2. Désenfumage mécanique 
 

6.2. Désenfumage mécanique 
V1 Modifié par l’arrêté du 

22 novembre 2004 
Depuis le 29 mars 2005 

#53 En vigueur 
 

Le désenfumage mécanique des circulations horizontales 
encloisonnées doit être réalisé, dans les conditions prévues 
au §4, conformément aux règles suivantes : 
– les bouches d’amenée d’air et d’extraction de fumée sont 
réparties de façon alternée, en quinconce ou non, en tenant 
compte de la localisation des risques ; 
– la distance horizontale entre amenée et extraction, mesu-
rée suivant l’axe de la circulation, ne doit pas excéder 15 m 
dans le cas d’un parcours rectiligne et 10 m dans le cas 
contraire. Lorsqu’une bouche d’extraction de fumée est 
desservie par 2 bouches d’amenée d’air, les distances 
entre bouches doivent être sensiblement équivalentes ; 
– toute porte d’un local accessible au public, non située 
entre une amenée d’air et une évacuation de fumée, doit 
être distante de 5 m au plus de l’une d’elles ; 
– les bouches d’amenée d’air doivent avoir leur partie supé-
rieure à 1 m au plus au-dessus du plancher, elles sont de 
préférence implantées à proximité des portes de recoupe-
ment et des portes d’accès aux escaliers. Si l’amenée d’air 
est réalisée par des ouvrants, la surface libre de ceux-ci prise 
en compte doit se situer dans la moitié inférieure de la circu-
lation ; 
– les bouches d’extraction de fumée doivent avoir leur par-
tie basse à 1,80 m au moins au-dessus du plancher et doi-
vent être situées en totalité dans le tiers supérieur de la 
circulation ; 
 

6.2. Désenfumage mécanique 
V0 Introduit par l’arrêté du 

22 mars 2004 
Du 1er juillet 2004 

#48 Au 28 mars 2005 
 

Le désenfumage mécanique des circulations horizontales 
encloisonnées doit être réalisé, dans les conditions prévues 
au §4, conformément aux règles suivantes : 
– les bouches d’amenée d’air et d’extraction de fumée sont 
réparties de façon alternée, en quinconce ou non, en tenant 
compte de la localisation des risques ; 
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– la distance horizontale entre amenée et extraction, mesu-
rée suivant l’axe de la circulation, ne doit pas excéder 15 m 
dans le cas d’un parcours rectiligne et 10 m dans le cas 
contraire. Lorsqu’une bouche d’extraction de fumée est 
desservie par 2 bouches d’amenée d’air, les distances 
entre bouches doivent être sensiblement équivalentes ; 
– toute porte d’un local accessible au public, non située 
entre une amenée d’air et une évacuation de fumée, doit 
être distante de 5 m au plus de l’une d’elles ; 
– les bouches d’amenée d’air doivent avoir leur partie supé-
rieure à 1 m au plus au-dessus du plancher, elles sont de 
préférence implantées à proximité des portes de recoupe-
ment et des portes d’accès aux escaliers. Si l’amenée d’air 
est réalisée par des ouvrants, la surface libre de ceux-ci prise 
en compte doit se situer dans la moitié inférieure du local ; 
– les bouches d’extraction de fumée doivent avoir leur partie 
basse à 1,80 m au moins au-dessus du plancher et doivent 
être situées en totalité dans le tiers supérieur de la circulation ; 

  
Fig. 5. Exemples d’implantation des bouches 

de désenfumage mécanique 

– toute section de circulation comprise entre une bouche 
d’extraction des fumées et une bouche d’amenée d’air doit 
être balayée par un débit d’extraction au moins égal à 0,5 
m³/s par unité de passage réalisée (UP entière arrondie à 
la valeur la plus proche) de la circulation, toutefois le débit 
total extrait dans une circulation (ou portion de circulation 
recoupée) est limité à 8 m³/s (fig. 6) ; 

 
Fig. 6. Débits et sections minimales en désenfumage 

mécanique 

– lors du fonctionnement du système de désenfumage, la 
différence de pression entre la cage d’escalier et la circula-
tion désenfumée doit être inférieure à 80 Pa, toutes les 
portes de l’escalier étant fermées ; 
– au même niveau, plusieurs circulations ou tronçons de cir-
culation ne peuvent être desservis par le même réseau 
(conduits et ventilateurs) à moins qu’ils ne constituent 
qu’une seule zone de désenfumage. 

7. Solutions applicables aux locaux accessibles 
au public 
 

7. Solutions applicables aux locaux accessibles au public 
V0 Introduit par l’arrêté du 

22 mars 2004 
Depuis le 1er juillet 2004 

#48 En vigueur 
 

7.1. Désenfumage naturel des locaux 
7.1.1. Terminologie 
Pour le désenfumage naturel des locaux, on utilise la notion 
de surface utile des évacuations de fumée et de canton de 
désenfumage. On appelle (fig. 7) : 
Écran de cantonnement : séparation verticale placée en 
sous-face de la toiture ou du plancher haut de façon à s’op-
poser à l’écoulement latéral de la fumée et des gaz de com-
bustion. 
La traversée des écrans de cantonnement par des canali-
sations ou appareils est admise avec la tolérance de jeu 
nécessaire. 

 
Fig. 7. Terminologie 

Canton de désenfumage : volume libre compris entre le 
plancher bas et le plancher haut ou la toiture, et délimité par 
les écrans de cantonnement. 
Superficie d’un canton de désenfumage : superficie obte-
nue par projection horizontale du volume du canton. 
Hauteur de référence (H) : moyenne arithmétique des hau-
teurs du point le plus haut et du point le plus bas de la cou-
verture, du plancher haut ou du plafond suspendu, mesurée 
à partir de la face supérieure du plancher. Il n’est pas tenu 
compte du plafond suspendu s’il comporte plus de 50 % de 
passage libre et si le volume compris entre couverture et 
plafond suspendu n’est pas occupé à plus de 50 %. La plus 
petite dimension des orifices du plafond suspendu est de 
5 mm (fig. 8 et 9). 
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7.1.5. Désenfumage des volumes créés par la communica-
tion entre 3 niveaux au plus 
Les dispositifs d’évacuation des fumées doivent se trouver 
à l’aplomb des trémies de communication. 
Aucun écran de cantonnement ne doit s’opposer à l’écou-
lement des fumées vers ces trémies. 
La surface utile des évacuations de fumée est calculée, 
pour le niveau le plus bas, avec les mêmes règles que pour 
les locaux de superficie supérieure à 1 000 m², le coefficient 
étant déterminé pour la hauteur totale du volume ainsi créé 
et l’épaisseur de fumée tolérée au niveau le plus élevé 
(fig. 16). 

 
Fig. 16. Désenfumage naturel des 2 niveaux 

7.2. Désenfumage mécanique des locaux 
7.2.1. Cantons de désenfumage et retombées sous toiture 
Lorsque le désenfumage des locaux accessibles au public 
est prévu par tirage mécanique, il doit être réalisé dans les 
conditions suivantes : 
– les locaux sont découpés en cantons, dans les mêmes 
conditions qu’en désenfumage naturel (§7.1.2) ; 
– la hauteur des écrans de cantonnement doit être au moins 
égale à : 
– 25 % de la hauteur de référence lorsque celle-ci est infé-
rieure ou égale à 8 m ; 
– 2 m lorsque la hauteur de référence est supérieure à 8 m ; 
– pour les locaux d’une hauteur de référence supérieure à 
8 m et dont la plus grande dimension n’excède pas 60 m, 
on peut admettre l’absence d’écran de cantonnement : 
dans ce cas, le débit d’extraction est calculé pour l’en-
semble du volume. 
7.2.2. Implantation des bouches d’extraction 
Tout point d’un canton dont la pente des toitures ou pla-
fonds est inférieure à 10 % ne doit pas être séparé d’une 
bouche d’extraction par une distance horizontale supé-
rieure à 4 fois la hauteur moyenne sous plafond. La surface 
au sol desservie par une bouche ne doit pas avoir une 
forme allongée, le rapport entre longueur et largeur de cette 
surface ne devant pas dépasser 2. 
Dans les cantons dont la pente des toitures ou des plafonds 
est supérieure à 10 %, les évacuations de fumée doivent 
être implantées le plus haut possible. 
7.2.3. Règles de calcul des débits 
 

7.2.3. Règles de calcul des débits 
V1 Modifié par l’arrêté du 

22 novembre 2004 
Depuis le 29 mars 2005 

#53 En vigueur 
 

Le débit horaire d’extraction est au moins de 12 fois le vo-
lume du canton. 

Ce débit d’extraction est limité à 3 m³/s pour 100 m². Il n’est 
jamais inférieur à 1,5 m³/s par local, excepté pour les locaux 
d’attente définis au §1 de l’article AS4. 
Un ventilateur peut desservir au maximum l’ensemble des 
bouches de 2 cantons ; dans ce cas, son débit peut être ré-
duit à celui exigé pour le plus grand canton. 
Les amenées d’air sont réalisées soit mécaniquement, soit 
naturellement ; elles peuvent se faire par les cantons péri-
phériques. 
 

7.2.3. Règles de calcul des débits 
V0 Introduit par l’arrêté du 

22 mars 2004 
Du 1er juillet 2004 

#48 Au 28 mars 2005 
 

Le débit horaire d’extraction est au moins de 12 fois le vo-
lume du canton. 
Ce débit d’extraction est limité à 3 m³/s pour 100 m³. Il n’est 
jamais inférieur à 1,5 m³/s par local, excepté pour les locaux 
d’attente définis au §1 de l’article AS4. 
Un ventilateur peut desservir au maximum l’ensemble des 
bouches de 2 cantons ; dans ce cas, son débit peut être ré-
duit à celui exigé pour le plus grand canton. 
Les amenées d’air sont réalisées soit mécaniquement, soit 
naturellement ; elles peuvent se faire par les cantons péri-
phériques. 
 
7.2.4. Désenfumage des volumes créés par la communica-
tion entre 3 niveaux au plus 
Le désenfumage mécanique est calculé avec les débits pré-
conisés au §7.2.3 et concerne : 
– soit l’ensemble du volume, les bouches d’extraction des 
fumées se trouvant à l’aplomb des trémies de communica-
tion et aucun écran de cantonnement ne s’opposant à 
l’écoulement des fumées ; 
– soit chaque niveau, les niveaux étant isolés de la trémie 
commune par des écrans de cantonnement. 
7.2.5. Système de désenfumage mécanique commun à plu-
sieurs locaux 
a) Au même niveau, 2 locaux séparés par des parois résis-
tantes au feu peuvent être désenfumés à partir d’un sys-
tème unique de désenfumage mécanique. Le débit 
minimum d’extraction doit être supérieur ou égal au débit 
correspondant au désenfumage du plus grand d’entre eux. 
Le réseau de désenfumage doit respecter l’isolement 
coupe-feu entre les locaux. 
b) Au même niveau, plusieurs locaux, séparés les uns des 
autres par des parois résistantes au feu, peuvent être dé-
senfumés à partir d’un système unique de désenfumage 
mécanique. Le débit minimum d’extraction doit être supé-
rieur ou égal au débit correspondant au désenfumage si-
multané des 2 plus grands d’entre eux. Le réseau de 
désenfumage doit respecter l’isolement coupe-feu entre les 
locaux. 
c) Lorsqu’un système de désenfumage dessert plusieurs ni-
veaux, le débit de désenfumage est calculé pour le niveau 
le plus grand. 
d) Les amenées d’air, propres à chaque local, sont con-
formes au §7.2.3. 
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Règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public (ERP)

Livre Ier –  Dispositions applicables 
à tous les établissements recevant du public

Livre II –  Établissements des 4 premières catégories
Dispositions générales
Dispositions particulières

Livre III –  Établissements de 5e catégorie
Livre IV –  Établissements spéciaux

Autres établissements
Expérimentation d’itinérance des ERP
Règles de sécurité et dispositions techniques applicables aux structures 
provisoires et démontables

Instructions techniques
IT n° 246 (désenfumage), IT n° 247 (déclenchement des dispositifs 
de fermeture), IT n° 248 (systèmes d’alarme), IT n° 249 (façades), etc.
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